
ENTENTE DE PRINCIPE D'ORDRE GÉNÉRAL 

entre 

LES PREMIÈRES NATIONS DE MAMUITUN.ET DE 
NUTASHKUAN 

et 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

et 

LE GOUVERNEMENT DU CANADA 

ci-après appelés « les parties »

La présente entente de pnnc1pe d'ordre général a été acceptée par les chefs 
négociateurs des Premières Nations de Mamuitun et de Nutashkuan, du Canada et du 
Québec qui ont convenu d'en recommander la ratification à leurs autorités. 

Rémy « Kak'wa » Kurtness , .
Louis Bemar · André Maltais 

, . 







C 

ENTENTE DE PRINCIPE D'ORDRE GÉNÉRAL 

entre 

LES PREMIÈRES NATIONS DE MAMUITUN ET DE 
NUTASHKUAN 

et 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

et 

LE GO{J_VERNEMENT DU CANADA 

ci-après appelés « les parties »

La présente entente de principe d'ordre général a été acceptée par les chefs 
négociateurs des· Premières Nations de Mamuitun et de Nutashkuan, du Canada et du 
Québec qui ont convenu d'en recommander la ratification à leurs autorités. 

7
Rémy « Kak'wa » Kurtness André Maltais 























































































































































































l'vl. Gilbcn boininiquc 
Chef / " 
Prcmihc Nation J<.: tvla.shtcuiatsh 

Chef 
Première N�tiun 1.k 8etsiumites 

M. Denis Ross
Chef
Première Nation d'Essipit

Première Nation de Nutashl.--uan 

, le 5 1 \VI Ü V '$ 

M. Benoît Pelletier

2004 
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